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AVANT-PROPOS
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,O�HVW�FRQIRUPH�j�O
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��2%-(7�(7�'20$,1(�'
$33/,&$7,21

Cette méthode a pour objet l'évaluation de la cohésion par pelage et la caractérisation de la liaison entre un
support rigide et une nappe souple.
Trois procédés peuvent être utilisés :

• Procédé A : pour les adhésifs réticulables à chaud ou à température ambiante appliqués sur tout support
rigide.

• Procédé B : pour les adhésifs en solution (aqueuse ou organique) ou en émulsion.
• Procédé C : pour les adhésifs prédéposés à la fabrication sur le support ou la nappe (par exemple une

feuille adhésive protégée par une feuille anti-adhérente).
Dans le cas des procédés B et C, la nappe souple peut être un textile, un textile enduit de caoutchouc ou de
plastique, une feuille de caoutchouc, une feuille de plastique, un ruban adhésif double face, etc. Le support rigide
plan peut être en tout matériau, tel que tôle d'acier, dégraissée ou peinte, plastique, etc.

��35,1&,3(

L'essai consiste à mesurer la force nécessaire pour provoquer le décollement par pelage sous un angle de 90° :
• de la bande d'adhésif appliquée sur un support rigide (procédé A),
• de la nappe souple du support rigide (procédés B et C).

��$33$5(,//$*(�(7�5($&7,)

����0$&+,1(�'(�75$&7,21

Sans inertie dont la gamme de sensibilité doit permettre la mesure d'efforts de 1 newton à 1 000 newtons. Le mors
inférieur mobile doit être adapté à la fixation du montage pour pelage à angle droit décrit au paragraphe 3.2 et le
mors supérieur doit permettre le serrage de l'extrémité de la bande d'adhésif. La vitesse de déplacement du mors
mobile est réglée, sauf prescriptions particulières, à 100 mm/min ± 10 mm/min. La machine doit être équipée d'un
enregistreur donnant l'évolution de l'effort en fonction du déplacement du mors mobile.

����0217$*(

Pour pelage à angle droit, conforme à l'annexe 1 et permettant, par l'asservissement du déplacement de
l'éprouvette au mouvement du mors mobile, de maintenir un angle de pelage voisin de 90°.
1RWD���/H�GLVSRVLWLI�GH�SHODJH�j�DQJOH�GURLW�GpFULW�GDQV�OD�SUpVHQWH�PpWKRGH�Q
DVVXUH�SDV�OD�FRQVWDQFH�GH�FHW�DQJOH
ORUVTXH�OD�QDSSH�VRXSOH�VXELW�XQH�H[WHQVLRQ�QRWDEOH�VRXV�O
HIIRUW�QpFHVVDLUH�DX�GpFROOHPHQW��FDV�GHV�WULFRWV��WULFRWV
HQGXLWV��IHXLOOHV�WUqV�VRXSOHV��UXEDQV�DGKpVLIV���'DQV�FH�FDV��LO�HVW�FRQVHLOOp�GH�UHQIRUFHU�OD�QDSSH�VRXSOH�SDU�OH
UXEDQ�DGKpVLI�������
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A 23 °C ± 2 °C et 50 % ± 5 % d'humidité relative.

����6833257

De dimensions : 200 mm x 100 mm et d'épaisseur minimale 0,9 mm.

����1$33(�6283/(

De dimensions : 250 mm x 50 mm dont la largeur peut être inférieure à 50 mm, pourvu qu'elle reste au moins égale
à 10 mm.

����*$%$5,7�'(���0,//,0(75(6

Ou toute autre dimension définie dans les documents normatifs, permettant de déposer une couche d'adhésif, voir
annexe 2.

����*$%$5,7�'(���0,//,0(75(6

Permettant éventuellement de calibrer la seconde couche d'adhésif déposée, voir annexe 2.

����5(1)257�0(7$//,48(

De dimensions : 200 mm x 25 mm x 0,2 mm et de maillage égal à 0,5 mm.

����58%$1�$'+(6,)�$50(�(7�121�$50(

�����287,/�&283$17

�����),/02*5$3+(

De type CH. BRAIVE type S3, avec couverture de 250 µm et dont la largeur d'application est supérieure à      55
mm pour les adhésifs liquides.

�����',6326,7,)�'(�0,6(�(1�35(66,21

Permettant d'appliquer sur l'éprouvette une pression de 0,02 MPa ou tout autre pression prescrite dans les
documents normatifs.

�����3/$48(6�,17(5&$/$,5(6

De dimensions : 190 mm x 50 mm ou toutes autres dimensions nécessitées par le montage et d'épaisseur
uniforme comprise entre 3 mm et 6 mm, découpées dans un matériau alvéolaire semi-souple, tel que du
caoutchouc spongieux, du polychlorure de vinyle expansé ou de la mousse de polyuréthanne dont la portance P50

est voisine de 200 N/dm2, renforcée par une plaque rigide.

�����&+52120(75(

�����62/9$17

Heptane ou tout autre solvant conforme à la législation en vigueur.
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Préparer, dans l'enceinte conditionnée (3.3), trois éprouvettes pour chaque condition d'essai.
• Appliquer, à l'une des extrémités du support (3.4) préalablement dégraissée à l'aide du solvant (3.15), une

bande de ruban adhésif non armé (3.9). Cette disposition permet d'obtenir une extrémité de la bande
d'adhésif non adhérente au support (3.4), voir annexe 3.

• Déposer une couche d'adhésif le long du support (3.4) et en son centre.
• Araser   l'adhésif   à   l'aide   du   gabarit   (3.6)   de   façon   à   obtenir   une   couche   régulière   de   200

mm x 25 mm x 2 mm.
• Appliquer, éventuellement, sur la couche réalisée précédemment, le renfort (3.8) en s'assurant de sa

perméabilité avec la couche d'adhésif.
• Appliquer sur l'ensemble obtenu une seconde couche d'adhésif calibrée avec le gabarit (3.7) afin d'obtenir

finalement une couche d'adhésif de 200 mm x 25 mm x 4 mm.
1RWD�� /HV�pSURXYHWWHV�DLQVL�UpDOLVpHV�SHXYHQW�pYHQWXHOOHPHQW�VXELU�OHV�FXLVVRQV�GpILQLHV�GDQV�OHV
GRFXPHQWV�DLQVL�TXH�OHV�YLHLOOLVVHPHQWV�pYHQWXHOV�

• Avant de réaliser l'essai de pelage à l'aide de l'outil coupant (3.10), ébaucher les éprouvettes sur toute leur
longueur et décoller l'adhésif du support (3.4) sur les premiers millimètres d'adhésif collé.

����02'(�23(5$72,5(

• Régler la machine de traction (3.1) à la sensibilité convenable, déterminée si nécessaire par un essai
préalable.

• Fixer le montage (3.2) sur le mors inférieur de la machine.
• Fixer la "languette" libre d'adhésif dans le mors supérieur de la machine.
• Descendre le mors inférieur jusqu'à ce que la languette fixée dans le mors supérieur soit soumise à une

légère traction.
• Faire fonctionner la machine de traction (3.1) et enregistrer l'effort de pelage "F", exprimé en newtons, en

fonction du déplacement du mors mobile.
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Préparer, dans l'enceinte conditionnée (3.3), trois éprouvettes pour chaque condition d'essai en respectant les
conditions suivantes.

• Appliquer de façon régulière, à l'aide du filmographe (3.11), une couche d'adhésif liquide sur le support (3.4),
à la vitesse de 500 mm/min. Déclencher le chronomètre (3.14) après application de l'adhésif liquide.

• Après un temps qui, sauf prescriptions particulières des documents normatifs, doit être égal à la moitié du
temps ouvert du produit, soit 1/2 t1, déterminé selon la méthode d'essai D55 1384, accoster la nappe souple
(3.5) sur le support (3.4) en respectant la disposition de l'annexe 4.

• Appliquer immédiatement une pression de 0,02 MPa, à l'aide du dispositif (3.12) (sauf prescriptions
particulières mentionnées dans les documents normatifs) durant 10 s ± 1 s après avoir intercalé, entre la
surface de l'éprouvette et le dispositif de mise en position, une plaque (3.13) pour obtenir une répartition
uniforme de la pression.

• Sauf prescriptions particulières mentionnées dans les documents, l'éprouvette est positionnée dans
l'enceinte conditionnée (3.3) durant 22 h ± 2 h.

• Soumettre éventuellement l'éprouvette à l'essai de vieillissement prévu dans les documents normatifs.
1RWD��
���/RUVTXH�OD�SODQpLWp�GX�VXSSRUW�ULJLGH�QH�SHUPHW�SDV�XQH�DSSOLFDWLRQ�FRUUHFWH�GH�O
DGKpVLI�j�O
DLGH�GX�ILOPRJUDSKH�
RX�ORUVTXH�OHV�FRQGLWLRQV�G
DSSOLFDWLRQ�HQ�DWHOLHU�GRLYHQW�rWUH�UHSURGXLWHV��XWLOLVHU�XQ�SLQFHDX�RX�XQ�SLVWROHW��j
FRQGLWLRQ�WRXWHIRLV�TXH�O
pSDLVVHXU�G
DGKpVLI�OLTXLGH�VRLW�DXVVL�UpJXOLqUH�TXH�SRVVLEOH�HW�YRLVLQH�GH�FHOOH�GpSRVpH�SDU
OH�ILOPRJUDSKH�
���/
pSDLVVHXU�PR\HQQH�G
DGKpVLI�OLTXLGH�DSSOLTXp�SHXW�rWUH�pYDOXpH�SDU�SHVpH�G
XQH�SODTXH�VXSSOpPHQWDLUH��SDU
SHVpH�GH�FHWWH�SODTXH�DSUqV�VpFKDJH�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�XWLOLVpHV�SRXU�OD�PHVXUH�GH�O
H[WUDLW�VHF��YRLU�PpWKRGH
G
HVVDL�'����������HW�SDU�PHVXUH�GH�OD�VXUIDFH�6�UHFRXYHUWH�SDU�O
DGKpVLI�OLTXLGH��/
pSDLVVHXU��H��G
DGKpVLI�OLTXLGH�
H[SULPpH�HQ�PLFURPqWUHV��µP���HVW�REWHQXH�j�O
DLGH�GH�OD�IRUPXOH�VXLYDQWH��
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GDQV�ODTXHOOH�� �∆P  ��GLIIpUHQFH�GH�PDVVH�GH�FROOH�DYDQW�HW�DSUqV�VpFKDJH��H[SULPpH�HQ�JUDPPHV��J��
�6  ��VXUIDFH�G
DGKpVLI�OLTXLGH��H[SULPpH�HQ�FHQWLPqWUHV�FDUUpV��FP���
�G  ��PDVVH�YROXPLTXH�HQ�J�FP��
�(  ��SRXUFHQWDJH�GH�YDULDWLRQ�GH�PDVVH��H[SULPp�VHORQ�OD�PpWKRGH�G
HVVDL�'��������
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Préparer, dans l'enceinte conditionnée (3.3), trois éprouvettes pour chaque condition d'essai en respectant les
conditions suivantes.

• Enlever, si nécessaire, la feuille de protection de l'adhésif.
• Accoster la nappe souple sur le support rigide en respectant la disposition de l'annexe 4.
• Appliquer la pression et poursuivre la préparation de l'éprouvette comme indiqué au paragraphe 5.1.

1RWD�� 'DQV�OH�FDV�G
DVVHPEODJH�GH�SOXVLHXUV�PDWpULDX[�LVVXH�GH�IRXUQLVVHXU�RX�G
XVLQH��FHOOH�FL�QH�QpFHVVLWH�SDV
G
DFFRVWDJH�
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• Régler la machine de traction (3.1) à la sensibilité convenable, déterminée si nécessaire par un essai
préalable.

• Fixer le montage (3.2) sur le mors inférieur de la machine.
• Coller sur l'éprouvette, au dos de la plaque support, une bande de ruban adhésif armé (3.9) qui doit

dépasser d'environ 50 mm du côté de la languette de la nappe souple. Replier sur elle-même cette partie du
ruban adhésif (voir annexe 4).

• Placer l'éprouvette dans le montage (3.2).
• Décoller 10 mm à 50 mm de la bandelette de nappe souple et fixer la languette libre dans le mors supérieur

de la machine.
• Faire glisser l'éprouvette dans le montage (3.2) jusqu'à ce que la limite de la zone décollée soit dans l'axe

des mors.
• Descendre le mors inférieur jusqu'à ce que la languette fixée dans le mors supérieur soit soumise à une

légère traction.
• Fixer le cordon d'asservissement à la plaque support en enfonçant le crochet dans le ruban adhésif de telle

façon que le cordon soit soumis à une légère tension.
• Déclencher la mise en route de la machine et enregistrer l'effort de pelage "F" en newtons en fonction du

déplacement du mors mobile.

��5$33(/�'(6�&21',7,216�1250$/(6�'
(66$,

&21',7,216�'
(66$, 3URFpGp�$ 3URFpGp�% 3URFpGp�&
Largeur de la bandelette (mm) 25 > 55 50 (10 au minimum)
Mode d'application de l'adhésif pistolet + gabarit filmographe déjà en place
Epaisseur d'adhésif liquide 2 ou 4 mm 250 µm selon la pièce
Durée de pré-séchage avant
accostage (secondes)

1/2 t1 0

Pression d'accostage (MPa) 0,02 selon prescription
du document normatif

Durée d'accostage (secondes) 10
Durée de séchage et
conditionnement avant essai
(heures)

selon produit 22 h ± 2 22 h ± 2 h

Vitesse de traction (mm/min) selon produit 100 100
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Pour chaque éprouvette, déterminer l'effort moyen de pelage en newtons, sur une longueur de 100 mm après
élimination de la portion de la courbe effort-déplacement (déplacement en abscisse et efforts en ordonnée)
correspondant aux premiers 25 mm pelés :

• soit à l'aide d'un dispositif intégrateur permettant de planimétrer la courbe,
• soit en cherchant à équilibrer graphiquement (voir annexe 5) de part et d'autre d'une parallèle à l'axe des

abscisses, les surfaces saillantes et rentrantes.
L'intersection de cette parallèle avec l'axe des ordonnées permet d'obtenir la valeur moyenne de la force de
pelage.
Effectuer la moyenne des valeurs des résistances ainsi déterminées sur les 3 éprouvettes.
Les résultats sont donnés par l'effort de pelage moyen exprimé en newtons par centimètre de largeur du produit,
l'écart entre la valeur minimale et la valeur maximale doit être inférieur à 20 % de la valeur moyenne.
Dans le cas contraire, effectuer une nouvelle détermination sur 3 éprouvettes.
Noter le type de rupture obtenue en se reportant à l'annexe 6.
1RWD�� 0HQWLRQQHU�VL�O
DGKpVLI�UHVWH�V\VWpPDWLTXHPHQW�RX�QRQ�VXU�XQ�GHV�GHX[�VXSSRUWV�HW�VL�OD�QDSSH�VRXSOH�VXELW
XQH�GLVWRUVLRQ�DX�FRXUV�GH�OD�WUDFWLRQ�

���352&(6�9(5%$/�'
(66$,

Outre les résultats obtenus, le procès-verbal d'essai doit indiquer :
• la référence de la présente méthode,
• les références complètes du produit essayé, sa présentation et le nom du fournisseur,
• la nature des supports utilisés,
• la pression d'accostage,
• la température de cuisson des éprouvettes,
• la durée de séchage et de conditionnement des éprouvettes avant essai,
• le type de vieillissement subi par les éprouvettes,
• les détails opératoires non prévus dans la méthode ainsi que les incidents éventuels susceptibles d'avoir agi

sur les résultats.
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$QQH[H��
EXEMPLE DE MONTAGE POUR PELAGE A ANGLE DROIT (3.2)

COUPE A L'AXE DU MORS INFERIEUR

MORS INFERIEUR
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$QQH[H��
GABARIT de 2 mm (3.6)

GABARIT de 4 mm (3.7)
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$QQH[H��
PROCEDE A

PREPARATION DES EPROUVETTES
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$QQH[H��
PROCEDE B

PREPARATION DES EPROUVETTES
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$QQH[H��
EXEMPLE DE COURBE OBTENUE ET EVALUATION GRAPHIQUE

DE LA FORCE MOYENNE DE PELAGE
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Rupture de l'un ou des deux supports 56

Rupture d'un support par délaminage 56'

Rupture par arrachement du revêtement d'un support
5$5

Ruptures cohésives 5&

Ruptures cohésives avec pelage

5&3

Ruptures cohésives superficielles

5&6

Ruptures adhésives

5$

1RWD���/RUVTXH�SOXV�G
XQ�W\SH�GH�UXSWXUH�LQWHUYLHQW��OD�YDOHXU�HQ�SRXUFHQWDJH�VXUIDFLTXH�GH�FKDFXQ�GHV�W\SHV�GH
UXSWXUH�GRLW�VXLYUH�OD�GpVLJQDWLRQ�FRUUHVSRQGDQWH�
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11.1.1.CREATION
• OR: 01/07/1985 - CREATION DE LA NORME.

11.1.2.OBJET DE LA MODIFICATION
• A: 20/12/1996 - REPRISE SOUS IDEM.
• B: 02/09/1997 - REFONTE COMPLETE DE LA NORME.

�����'2&80(176�&,7(6

11.2.1.DOCUMENTS PSA
11.2.1.1.Normes

D551384, D551486.
11.2.1.2.Autres

11.2.2.DOCUMENTS EXTERIEURS

�����(48,9$/(17�$��

REN1485

�����&21)250(�$��

�����0276�&/()6


